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É T A M P E S . Théâtre tUEfampes.

Caisse d’épargne.
Les recettes de la Caisse d'épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 4,245 fr., 
versés par 8 déposants dont 2 nouveaux.

Il a été remboursé 5,777 fr. 50 c.
Les recetles de la succursale de M i II y ont été de 

5,428 fr., versés par 24 déposants dont 6 nouveaux.
Il a été remboursé 1,108 fr.
Les recelles de la succursale de Méréville ont été de 

1,316 fr., versés par 10 déposants dont 6 nouveaux.
I.es recetles de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,840 fr., versés par 1 4 déposants dont 2 nouveaux.
Il a été remboursé 1,854 fr. 50 c.
Les recelles de la succursale d’Angerville ont été de 

403 fr., versés par 5 déposants.
Il a été remboursé 100 fr.

I»oI Sce correctionnelle.

Audience du 28 Avril 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Mousset Marguerite-Pauline, 21 ans, née à Ba- 
zoches-lès Gallerandes (Loiret), domestique, sans do
micile fixe; 15 jours de prison et aux dépens, pour 
vagabondage.

—  P ichard Félicien-François, 46 ans, crieur pu
blic et commissionnaire, demeurant à Elampes ; 45 
jours de prison ev aux dépens, pour coups et blessures 
volontaires.

—  P inasson Adols, 37 ans; — Gastellier Fran
çois-Victor, 42 ans, carriers, demeurant à Maisse; 
Pinasson 10 jours de prison, Gastellier 4 jours de p ri- ' 
son et 16 fr. d’amende chacun, pour coups et blessures 
volontaires, et 5 fr. d'amende chacun, pour ivresse 
manifeste sur la voie publique et solidairement aux dé
pens.

f e u i l l e t o n  D e l ’ A b e i l l e
d u  1er m a i 1875.

UN B R A IE  SOUS LA NEIGE
— Wer da ? cria l’avant-garde prussienne.
Deux coups de feu répondirent à ce laconique qui 

tire; les deux Allemands s’affaissèrent sur leurs che
vaux, et ceux-ci, exercés de longue date, retournèrent 
au trot vers le gros de la troupe.

— Malédiction, cria le capitaine Mulher, en enten
dant les deux détonations simultanées, nous somÿies 
perdus ! Au galop, sabre en main, cria-t-il à ses 
hommes ; entourez cette voiture, en avant, et pas de 
quartier pour l’agresseur !

Les deux chevaux qui ramenaient les cadavres des 
éclaireurs arrivèrent.

— Voyez, ajouta l’officier des hussards bleus, deux 
des nôtres manquent déjà à l’appel ; vengeons-les !

L’escorte s’élança à fond de train jusqu’à l’endroit 
où , snr la neige tombée, le sabot des chevaux avait 
marqué son empreinte ; un feu nourri partit de tous les 
côtés à la fois ; trois Allemands tombèrent pour ne plus 
se relever, cinq seulement restaient pour soutenir le 
choc.

En moins de temps que nous ne mettons à le racon
ter, plusieurs décharges nouvelles se succédèrent ; deux 
hussards du Sleswig roulèrent encore snr la neige ; le 
capitaine Mulher s’arrachait les cheveux de désespoir.

48 Avril : L ' É c o l e  do» v i e i l l a r d » ,  comédie en 5 actes, 
de C. Delavigne.

25 Avril : U n e  F a m i l l e  e n  l$ 7 0 - tS 7 1 , pièce en 5 actes, 
de M. Coursier.

Qumd nous sera-t-il donné de constater un succès 
simultané d’artistes et d’argent? — Bien osé serait 
celui qui prendrait l’engagement d’en fixer la date !

C’est en ces termes que, — navrés de l’indifférence 
du public, — nous entamions notre compte-rendu de 
deux des plus belles représentations de la saison : une 
Chaîne et Paul Forestier. Nous avions de sérieuses 
raisons de douter, alors, on voudra bien les excuser 
aujourd'hui que le problème est résolu : — L’oisean 
bleu a été déniché dimanche dernier!... Salle comble,
— succès de pièce, — succès d’artistes !

Pour la première fois, peut-être, tout le monde a été 
satisfait ; approbation générale de l'orchestre au cin
tre ; hâtons-nous de reconnaître avec « lotit le monde» 
que l’exécution « d’une Famille en 4870-487/ , » a 
été irréprochable, malgré les difficultés nombreuses 
que présente toujours une grande pièce presque entiè
rement dialoguée.

Disons hautement que C’est là une belle et bonne
clôture de saison théâtrale; ajoutons que nous ne 
croyons pas nous trop avancer en nous faisant ici l’in
terprète du public pour remercier M. Léautaud, d’a
voir si bien couronné son œuvre de patiente intelli
gence !

L’habile et savant directeur consentira-t-il à nous 
continuer ses bons offices pour la saison prochaine? — 
Sa nouvelle position de régisseur de la plus belle scène 
de Paris, nous pourrions dire du monde entier, le lui 
permcUra-l-elle ? — Espérons quo ces questions seront 
résolues dans le sens affirmatif, c’est notre vœu le plus 
cher comme il doit être celui de tous les amis du théâ
tre, car eux aussi n’ont pas oublié que les douze re
présentations de l’année qui vient de finir, laissent bien 
loin derrière elles, comme choix et comme exécution,
— ce que nous ont offert la plus part des précédentes 
directions.

Qui n’a pas conservé l’agréable souvenir du jeu éner
gique de MlI< Fayolle dans le rôle si peu sympatique de 
« Blanche de Chelles, » du Sphinx? — Quel parti

— A moi ; cria-t-il aux trois hommes qui lui res
taient ; que notre corps serve de rempart au dépôt qui 
nous a été confié.

— Rendez-vous, dit le chef des francs-tireurs, jeune 
homme de vingt-cinq à vingt-huit ans, à l’allure fière 
et résolue.

— Jamais ! répondit l’officier prussien en déchar
geant son revolver sur le commandant.

La balle passa à un millimètre de la tête du Français ; 
plusieurs coups de feu suivirent de part et d’autre ; tout 
à coup on entendit un cri perçant de l’intérieur de la 
voiture.

— Ecoutez, commandant, s’écria un des francs- 
tireurs, homme de soixante ans environ, à celui que 
venait d’ajuster et de manquer l’Allemand, écoutez, il 
y a un prisonnier dans cette voiture, une femme, peut- 
être, que ces sauvages emmènent, par force ou par ruse ; 
allons, mes amis, du courage et sauvons la victime !

Pendant une minute encore, le combat fut des plus 
acharnés ; ne prenant pas le temps de recharger leurs 
fusils, Français et Prussiens se battirent à l’arme blan
che ; les premiers ne cessaient de gagner du terrain et 
de se rapprocher de la voiture, les seconds protégeaient 
eelle-ci, mais déjà épuisés, presque vaincus.— Après de 
nombreuses, quoique assez légères blessures reçues des 
deux côtés, le commandant des francs-tireurs se dit 
qu’il fallait à tout prix en finir.

— Pour la dernière fois, rendez-vous ! cria-t-il à l’of
ficier prussien. Un coup de sabre, destiné à fendre la 
tète du chef français, mais que ce dernier para habile
ment, fut la réponse de l’Allemand.

Une seconde plus tard, le capitaine Mulher tombait

celte artiste n’a-l-elle pas tiré de la faible « Louise de 
Sainl-Géran, » d'Une Chaîne? — Et « Léa de Clers, » 
l’excentrique pupille de 4*aul Forestier : — Est - il un 
spectateur qui n’aii absous la coupable en faveur de 
l’interprète? — Enfin, et tout récemment, « Hurleuse 
Danville » n’a t-elle pas conquis les bravos de la salle 
entière, dans la magnifique comédie de Casimir Dela
vigne?

Mademoiselle Victoria, elle aussi, n’a-t-elle pas, — 
— marqué son passage sur notre scène dans les rôles 
qu’elle y a joués? — Oscar, — Miss Million et l’Aïeule? 
Il nous faudrait, — pour ne pas sembler partial, — 
citer nominalement la phalange entière qui a contribué 
à nos plaisirs de l’hiver écoulé : talents mûrs, talents 
naissants, tous sont venus se fondre dans un ensemble 
remarquable, sous l’habile direciion qui vient d’accom
plir si heureusement la lourde lâche qu’elle avait bien 
voulu s’imposer en faveur du Théâtre d’Elampes.

La Fête de Bienfaisance du fl? mai.

Cette fête dont l’organisation est due à l’initiative de 
quelques personnes notables de la ville promet d’être 
brillante. Elle donnera à notre cité habituellement si 
calme un peu d’animation ; elfe est d’autant plus digne 
d’approbation que c’est un motif de bienfaisance qui 
présido à son exécution. La population entière des 
environs devra ce jour-là affluer dans nos murs, — 
elle voudra jouir du curieux spectacle que nous pro
met le programme. Faisons des vœux pour qu’un 
temps splendide favorise la cavalcade fantaisiste an
noncée par l’affiche. Disons tout de suite que pour 
donner à la fêle un intérêt plus puissant, pour lui don
ner une couleur locale plus accentuée, il eût peut être 
été préférable que les organisateurs eussent adopté un 
sujet de cavalcade rappelant à la génération présente 
un des grands faits historiques qui se sont accomplis 
dans nos murs ; les sujets ne jpanqueni pas dans nos 
annales, et les cavalcades historiques ne sont pas chose 
nouvelle, elles rappellent les plus belles fêles de la mo
narchie ; autrefois, les rois à leur avènement faisaient 
une entrée solennelle dans leur capitale ; lorsqu’ils al
laient se faire sacrer à Reims, il n’y avait guère de 
cérémonie qui ne fût précédée ou suivie d’uue caval
cade; c’était d’abord pour faire son entrée dans la ville 
du sacre : lorsque le roi n’était plus qu’à une petite

traversé de part en part; les francs-tireurs faisaient en 
même temps prisonniers les deux Prussiens survivants.

— Votre nom, demanda, non sans effort, Mulher au 
commandant des francs-tireurs, je veux l’emporter dans 
la tombe ?

— Je m’appelle Maurice de Montlair, répondit le 
jeune homme, et ce brave, dont les années, autant que 
la neige de cette nuit, ont blanchi les cheveux, se 
nomme Robert de Vilneuse.

A ce nom, le moribond poussa un sourd râlement et 
ouvrit les yeux d’une façon démesurée, effroyable ; pris 
d’un tremblement nerveux, il joignit fébrilement les 
mains et murmura : « Oh ! justice de Dieu !... » — En 
achevant ces mots, le capitaine Mulher expira.

— Pauvre diable ! ajouta Pierre Madrier, en guise 
d’oraison funèbre ; quand je pense qu’il y a une heure, 
buvant mon vin, il était de si joyeuse humeur !

— A la voiture, maintenant ! s’écria Maurice.

X

Sans perdre une minute, le baron de Vilneuse ouvrit, 
ou, pour parler plus exactement, arracha la porte de la 
voiture d’ambulance; grâce à la lumière d’une lanterne 
sourde qu’un des francs-tireurs portait sous ses vêle
ments, il aperçut aussitôt une jeune femme évanouie, 
ensanglantée. — Tirer un flacon de sels de sa cartou
chière et le faire respirer à la blessée fut l’affaire d’un 
instant.

— Ciel ! s’écria-t-il en apercevant le visage de la pri
sonnière : Eva !... ma fille entre les mains <îe ces Alle
mands damnés !...

distance de la ville, il trouvait les troupes de sa mai
son rangées en bataille sur son passage, puis « cin- 
« quante hommes de ladite ville de Reims, tous bien 
« montez et vestuz d’habits gris, couverts de clinquant 
« d’or, les harnais de leurs chevaux accouslrez de 
« même sorte. »

Le prince entrant dans la ville apercevait « une es- 
« pèce de globe mouvant qui représeutoil un soleil, et 
« qui se partageoit en deux à mesure que le Roi s’eu 
« approchoit, laissant voir un cœur parsemé de lieurs 
« de lys. Ce cœur s’ouvroit lorsque Sa Majesté en étoil 
« un peu plus près, dans lequel étoil enfermée une 
« jeune fille âgée d’environ dix ans qui, outre sa beauté 
€ naturelle, étoil richement vêtue. Cette pucelle ayant 
« fait une profonde révérence, présentoit les clefs de ia 
« ville à Sa Majesté, en lui faisant un compliment, 
« dans le stilo de ce lems-là ; en même temps elle se 
« reliroit sur son siègo, et alors, par le moyen des 
« machines, le cœur et le soleil se fermoienl. »

Ceci se passait sous Henri II; à l’entrée de Louis 
XIII, pour son sacre, à Reims.

« Sa Majesté passant sous le premier portail de ladite 
« ville rencontra une Nimphe bien vestüe, assise dans 
« un chariot azuré, semé de fleurs de lys, deux jeunes 
« garçons la conduisant : elle s’avança pour luy pré- 
« senter les clefs de la ville. »

Le jour du sacre le roi dépêchait quatre seigneurs 
et barons « pour ailer en l’abbaye de Sainl-Remy, re- 
« quérir l’abbé de venir et apporter en ladite église de 
« Noslre-Daine de Reims la saincte Ampoulle. »

Ces seigneurs et barons parlaient avec leurs escuyers 
et gentils hommes, « chacun desquels portant devant 
« son raaistre et son seigneur sa bannière peinte et re- 
« marquable p;»r ses armes, menons avec eux une hac- 
« quenée, sur laquelle sera porté et ramené ledit sieur 
« abbé, avec un poile de damas blanc à fleurs d’or qui 
« sera toujours sur ledit abbé, tant en allant qu’en re- 
« tournant, ledit poile porté par quatre religieux re- 
« veslus d’aubes blanches. »

Enfin le lendemain du sacre, nos rois avaient la cou
tume d aller en cavalcade à Saint-Remi pour y enten
dre la messe. Dès le matin, les régiments des gardes 
françaises et suisses se mettaient en liaie et occupaient 
les rues qui conduisaient du palais archiépiscopal à 
l’abbaye. Le rot parlait sur les dix heures, suivi d’un 
nombreux et magnifique cortège.

Le pauvre père, si fort en face de la mitraille et du 
danger, se sentit faiblir sous le poids de ce coup inat
tendu. Sa fille était l’otage de l’ennemi ! — Pour un 
moment, sa raison en parut troublée; ses yeux se voi
lèrent ; il fût tombé, sans les francs-tireurs qui le reçu
rent dans leurs bras.

Ranimé par un cordial que Maurice lui fit prendre, 
Robert de Vilneuse s’approcha de sou enfant et l’appela.

En entendant prononcer son nom, Eva tressaillit; ses 
yeux s’ouvrirent et cherchèrent de tous côtés; recon
naissant son père, un pâle sourire erra sur ses lèvres, 
son bras non blessé entoura le cou du vieillard qui san
glotait.

— Je puis mourir maintenant, s’écria-t-elle ; je t’ai 
revu, mon bon père, je suis avec des Français, je suis 
près de mon bien-aimé Maurice.

— Aidez-moi, Maurice, reprit Robert de Vilneuse. 
Mes amis, ajouta-t-il en s’adressant à ceux qui l’entou
raient, formez un brancard avec vos fusils pour y dé
poser mon entant, et regagnons promptement Saint- 
Péravy.

— Ma maison vous attend, dit l’hôtelier du Grand- 
Vainqueur, et mademoiselle de Vilneuse y recevra tous 
les soins que son état exige.

— Placez les morts dans cette voiture, emmenez- là, 
ainsi que les prisonniers, où vous savez, commanda 
Maurice à plusieurs de ses hommes; à la première ten
tative d’évasion, que ceux-ci soi.-nt passés par les ar
mes, car s’ils regagnaient Châteaudun ou Orléans nous 
serions tous perdus.

Vingt minutes pins tard , Eva reposait sur un lit à
l’hôtel du Grand -Vainqueur ; l’un des francs-tireurs,



L’ABEILLE.
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Après le sacre, lorsque le roi faisail son entrée 
dans la capitale, il y arrivait en grande pompe, et en
touré d’un imposant cortège. Un des tableaux les plus 
admirés au musée de Versailles et qui passe pour le 
chef-d ’œuvre du baron Gérard, nous représente le 
grand fait historique qui fonda la dynastie des Bour
bons, l’entrée d’IIenri IV à Paris, le 22 mars 1594.

Le mariage des membres de la famille royale ou 
l’entrevue du roi de France avec un souverain étran
ger étaient ordinairement l’occasion de grandes mani
festations, de réjouissances dont chaque chevalier lut
tant de magnificence, venait avec sa troupe augmenter 
la pompe.

Tout le monde connaît dans notre histoire le célèbre 
camp du drap d’or, où eut lieu en 1520, l’entrevue de 
François Ier et de Charles-Quinl, et où monarques et 
seigneurs déployèrent à l’envi une magnificence extra
ordinaire.

D;<ns les temps anciens, notre ville a dans plusieurs 
circonstances reçu la visite des rois de France ; la plus 
récente croyons-nous, est celle que Louis XV accom
pagné dn Dauphin, son fils, fil à Etampes au mois de 
février 1745, se rendant avec un nombreux cortège à la 
rencontre de Marie-Thérèse, infante d’Espagne, fian
cée du Dauphin.

Fn écrivant ce qui précède nous n’avons pas entendu 
critiquer le programme adopté pour la fête, nous avons 
voulu seulement élahiir qu’il serait possible à Etampes, 
comme à Reims, comme à Chartres, de donner avec 
des ressources suffisantes une cavalcade historique.

Aussi nous faisons des vœux pour que la fêle proje
tée attire un grand nombre de monde, et ait un plein 
succès.

Aux curieux, aux visiteurs et à tout le monde, nous 
dirons avec le poète boulanger, Jean Reboul :

Donnez, car de la mort l’inflexible fantôme 
• Ne vous laisse emporter, dans son fatal royaume,

Que vos crimes et vos vertus ;
Et parmi les vertus, l’aumône est la plus belle,
La plus belie des fleurs dont l’éclat étincelle 

Sur la couronne des élus.
Donnez, afin qu’ayant parcouru la carrière,
Vous puissiez sans gémir regarder en arrière,
Et trouver moins amer le moment du trépas ;
Afin de ne pas voir l’espérance bannie,
Quand vos jours passeront devant votre agonie,

Que vous ne les maudissiez pas.
Donnez, afin que, même aux terrestres demeures,
Le ciel de ses bontés accompagne vos heures,

El vous rende en tout triomphant ;
Afin qu’en vos sillons il sème l’abondance,
El qu’il tienne les eaux de la fausse science,

Loin des lèvres de vos enfants.

Tablette» historiques d’Etampes.

15 avril 1772.
Naissance à Etampes d’Etienne-Geoffroy-Saint-IIi- 

laire.
11 fut successivement professeur au Jardin des Plan

tes, fit partie de la Commission scientifique attachée à 
l’expédition d’Egypte, reçut de Napoléon en 1807 une 
nouvelle mission pour visiter les collections d’histoire 
naturelle de l’Espagne et du Portugal, à son retour fut 
nommé de l’Académie des sciences, il fut, en 1809, 
appelé le premier à enseigner la Zoologie à la Faculté 
des s- iences, enfin il fut nommé représentant d’Etam- 
pes à la Cham! re des Cent-Jours.

Après une vie remplie d'actions généreuses et dé
vouées, Etienne-Geoifruy-Saint-Hilaire s’éteignit le 19 

.juin i 844.

23 avril 1664.
Le Lieutenant général au bailliage d’Etampes, con

formément à son ordonnance du 19 mars précédent, se 
transporte au Couvent des Capucins pour constater l’é
tat des bâtiments du monastère. Les religieux refusèrent 
l’entrée de leur couvent.

chirurgien habile, s’empressa de sonder la plaie, qu’il 
reconnut assez grave, mais non mortelle.

Une heure se passa de la sorte, heure de crainte et 
d’angoisses pour tons ceux qui avaient pris part aux 
événements que nous venons de raconter. Le bruit de 
la lutte n’était-il point parvenu jusqu’à l’oreille des pa
trouilles allemandes? Celles-ci n’allaient-elles pas don
ner l’alarme, se diriger vers Saint-Péravv, et venger la 
défaite des leurs en incendiant le village? Éva*, cause 
première de cette sanglante hécatombe, trouverait-elle 
giàce devant la fureur des cohortes ennemies? Rien 
n’était moins sur que cette auberge hospitalière, son 
père le savait, et cette pensée n’était pas le moindre de 
ses tourments.

__Eh bien ! demanda Robert avec anxiété au chi
rurgien, lorsque celui-ci eut terminé son premier pan
sement, quand notre chère blessée puurra-t-eile quitter 
cette bourgade?

_ Je vous répondrai demain, ou plutôt dans la
matinée, cher baron, repartit celui-ci, lorsque j’aurai 
visité de nouveau la profondeur de la plaie et fait l’ex
traction de la balle que mademoiselle de Yilneuse a 
reçue dans le bras gauche.

— Maintenant, où la cacher?
— A quelques kilomètres d’ici, ajouta Maurice, en 

pleine forêt de Gémigny ; il } a au peut xifiage de Ro
sières une maison isolée dont je connais particulièrement 
les habitants; cette demeure sera un sûr asile pour 
mademoiselle de Yilneuse et je puis assurer à l’avance 
à mon brave compagnon d armes que ceux qui 1 habi
tent seront heureux de le lui ofirir.

— Merci, mon ami, répliqua le pèie dE \a en ser

5 FLORÉAL AN II 24 AVRIL 1794).
Dans la liste des districts, tribunaux, etc., « qui ex

priment leurs félicitations à la Convention nationale, 
sur l’anéantissement de la conspiration qui a menacé 
un instant la liberté, » nous trouvons le tribunal du 
district d’Etampes.

MÊME JOUR.

« Une députation de la commune de Chalo-la-Rai- 
son, district d’Etampes, assure la Convention nationale 
de son inviolable attachement, de son dévouement et 
de son entière obéissance aux lois, et l’invite à rester à 
son poste ; elle offre, pour les défenseurs de la patrie^ 
de nombreux effets d’habillement. »

La Convention admet la députation aux honneurs de 
la séance.

25 a v r i l  1864.
Le clergé de la ville d’Etampes notifie aux religieux 

Capucins en lad. ville un acte par lequel il déclare 
s’opposer à ce que lesd. religieux tranfèrent leur cou
vent du faubourg Evezard dans l’intérieur de la ville.

P. M.

— On avait annoncé, il y a quelque temps, la dé
couverte de manuscrits inédits de Bossuet et de Mlie de 
La Vallière. Le National confirme celle nouvelle qui 
avait été mise en doute :

« Les manuscrits, aujourd’hui dans les mains du co
lonel Fervel, proviennent de la famille de Bassompierre 
et ont été introduits d’abord au couvent des carmélites 
de Meaux par la descendante du maréchal de Bassom
pierre, religieuse à ce couvent; puis ils furent appor
tés au couvent de Nancy par Mlle de Bassompierre 
quand elle quitta Meaux pour Nancy, et légués par elle 
à cette communauté. La supérieure des carmélites de 
Nancy est la sœur du colonel Fervel. Femme très-let
trée, elle comprit la valeur du trésor qu’elle possédait, 
et parla à son frère avec admiration des œuvres de 
l’Aigle de Meaux. Le colonel Fervel les étudia à son 
tour en se faisant aider par un de ses amis très-versé 
dans la connaissance des œuvres de Bossuet.

« Les résultats de leurs recherches furent les sui
vants : Les manuscrits contiennent des morceaux en
tièrement inédits, tels que des lettres de Bossuet à 
Mlle de La Vallière, relatives à sa conversion, puis des 
compléments d’œuvres dont jusqu’à ce jour on ne con
naissait que des pnr;ies.

« Enfin, le colonel Fervel possède un manuscrit de 
Mlle de La Vallière, intitulé ; Gémissements, et faisant 
suite aux morceaux qu’elle écrivit lors de sa conver
sion. Cet ouvrage est, paraît il, aussi remarquable par 
l’élévation des pensées que par le charme du style. Il 
ne reste plus au colonel Fervel qu’à trouver un éditeur. 
Chose singulière 1 c’est déjà le colonel Fervel qui, 
quand il était chef du génie à Meaux, a retrouvé le 
tombeau de Bossuet. »

L’Arbre renversé.

Roi du vallon, antique peuplier,
Qu’est devenu l'honneur de ton feuillage?
Où sont tes verts rameaux jadis chargés d’ombrage? 
Pourquoi n’enlends-je plus frémir ton front allier 

S jus l’aile du zéphir  volage?
Tu naquis sur ces bords : ce paisible ruisseau 

Qui baigne la rive voisine 
Du libre tribut de son eau 

Nourrissait ta verdure, abreuvait ta racine;
Et bientôt.dans les airs où ton ombre domine,
Ta tête enorgueillie avait fui son berceau.
Prêt à bâtir son nid, l’industrieux oiseau 
A ton branchage aimait à se suspendre ;
Et quand l’Aurore, au visage riant,
De ses premiers rayons colorait l'Orient,
A la voix de l’Amour fidèles à se rendre 
Les filles du hameau,- par mille chants légers

rant affectueusement la main du jeune homme ; j’ac
cepte. Mais nous sera-t-il possible d’attendre jusque-là? 
chaque minute de retard me semble une éternité.

La matinée se passa mieux qu’on ne l’avait cru d’a
bord ; personne ne se douta à Saint-Péravy de la scène 
sanglante de la nuit précédente, le bruit dn canon et 
même du fusil s’entendant à chaque instant du jour et 
de la nuit depuis plus de deux mois. Vers midi, deux 
autres hussards bleus, venant de Châteaudun, traver
sèrent le village à franc-étrier. Où allaient-ils? Aux 
renseignements sans doute, la dépêche promise par le 
capitaine Mulher, à son arrivée à Orléans, ayant fait 
défaut, on le comprend sans peine. La petite troupe des 
francs-tireurs, campée à quelque distance, au fond d’un 
ravin abrité par un bouquet de bois, après avoir enterré 
les morts, gardait à vue les deux prisonniers faits pen
dant la lutte, en attendant que les chefs eussent statué 
sur leur sort ; une caverne taillée dans l’anfractuosité 
d’un rocher servait de refuge à tous.

La balle extraite assez facilement des chairs, Éva 
oublia ses douleurs aigues pour ne songer qu’à la joie de 
se retrouver près des êtres qu’elle aimait le plus au 
monde. Le départ resta fixé pour la nuit suivante. Vers 
onze heures, on plaça des matelas dans une voiture ; 
l'intéressante malade y fut déposée avec les plus gran
des précautions; Robert de Yilneuse et Maurice parti
rent avec elle pour la maisonnette dont le matin même 
on avait parlé.

Au moment du départ, M. de Montlair reçut un pli 
cacheté que lui apportait un des francs-tireurs.

— Est-ce une bonne nouvelle? demanda le père 
d’Éva.

Sous ton feuillage appelant leurs Bergers,
De peur de les m a n q u e r ,  aimaient mieux les attendre. 
Sous ton ombre discrète, et loin des yeux jaloux,
Les amants du canton se donnaient rendez-vous.
Si souvent tu les vis et gémir et se plaindre, 
Quelquefois espérer, quelquefois aussi craindre,

Muet témoin de leurs brûlants soupirs 
De les voiles obscurs tu couvrais leurs plaisirs.
Le moissonneur brûlé, que le haie importune, 
Implorant à midi la fraîcheur du sommeil,
Sous tes rameaux touffus, à l’abri du soleil,
Oubliait quelque temps sa pénible infortune,
Et retournait joyeux, courbé sur ses moissons 
Lier les gerbes d’or au milieu des chansons.
Le feu du ciel, hélas ! a frappé ta verdure :
Bientôt le bûcheron, la cognée à la main,
Du tonnerre ennemi consommera l’injure.
Adieu ton diadème et ton front si hautain ;
Adieu de tes rameaux l’agréable murmure :
Adieu surtout, adieu, ces chiffres enlacés,
Sur ton écorce, en vain, par les amours tracés.
Encor quelques instants, et tu vas disparaître ;

Tu meurs, et pour ne plus renaître!...
Déjà gîsent épars tes membres dispersés ;

Hélas I et de ta tête altière 
L’orgueil humilié roule dans la poussière 1 
L’oiseau, sur tes débris, vole sans s’arrêter.
Les bergers, en passant, soigneux de t’éviter.

Ne viennent plus chanter sous ton ombrage.
La seule tourterelle, au funèbre ramage,
Veuve de sa compagne, aime, dans sa douleur,
A s’unir à ton deuil, en pleurant son veuvage.
De ses accents plaintifs la pieuse lenteur 
Est prolongée au loin par l’écho du rivage.
Moi-même, en rappelant ton antique splendeur,
Un deuil silencieux vient attrister mon cœur,
Et j’entends, de ton tronc, une voix qui me crie :
« Tout périt, tout s’éteint; qu’est-ce donc que la vie? »

J.-B. La LA (CNE.

Au moment où l’Assemblée va se réunir, plusieurs 
de nos lecteurs voudront sans doute lire un grand jour
nal de Paris. L Opinion Nationale, réorganisée par 
un groupe nombreux de députés républicains, est le 
plus complet et le plus varié des journaux parisiens. 
C’est le seul journal républicain qui .publie tous les 
jours le compte-rendu analytique des séances de l’As
semblée, nationale. — L'Opinion Nationale est en 
vente dans toutes les gares de chemins de fer.

L ’o u v c r h a r e  de l'Etablissement de Bains de la 
Société du Gaz est ajournée à deux ou trois jour.-.

fUat civil de la commune d'i^tampes.

NAISSANCES.
Du 26 Avril. — Cocteau Albert-Alexandre, rue 

Damoise,. 1#r. — 26. R ebiffé Bertlie-Eiienne, rue de 
Chauffour, 1 4.

PUBLICATION DE MARIAGE.
Entre : IIoubron, Victor-Albert, 24,'ans, dessina

teur en papier peint, rue de Chareriton, 177, à Paris; 
et Dlle Marchand Zoé Célesline, 18 ans, lingère, rue 
Bnsse-de-la Foulerie, 25.

DÉCÈS.
Du 25 Avril. — P etit  Piosnlie, 35 ans, femme Mar- 

chaudon, rue d’Enfer, 2. — 29. Soctif André, ren
tier, 75 ans, cloître Notre-Dame, 2. — 29. Tourne- 
ville Adéline-Julie, 9 ans, rue du Haut-Pavé, 28. — 
30. Levayer Charles - Didier, rentier, 80 ans, rue 
Sainte-Croix, 24.

Pour les articles et faits non signés : Aie. as.i .bkv.

— Lisez, mon ami, répondit Maurice en lui passant 
la lettre. Celle-ci contenait ce qui suit :

« Commandant,
« Profitant d’an instant d’inattention, les deux pri— 

« sonniers se sont emparés d’une arme et ont fait feu 
« sur nous; un des nôtres a été*grièvement blessé. 
« Suivant vos ordres, les deux Allemands ont été 
« fusillés. »

XI

Huit mois se sont écoulés depuis le drame terrible 
que nous venons de raconter. La guerre a pris fin, 
mais ses traces maudites sont loin d’avoir disparu. Là 
où naguère régnaient la joie et l’abondance, on ne ren
contre plus que les larmes et la misère; le deuil est 
non-seulement dans les cœurs, mais aussi sur les vête
ments. La mort n’a épargné personne et sous mille 
formes diverses elle a frappé tous les âges sans pitié ni 
merci.

Écrasée par la plus formidable invasion que l’histoire 
ait enregistrée, la France a dû subir les exigences 
inouïes du vainqueur. Partout on commence à se ren
dre un compte exact de la situation ; elle est grave, si
non désespérée, et ce n’est pas trop de tout son 
sang -  froid pour envisager de face notre immense 
infortune.

L été est revenu; les arbres séculaires du parc de 
Moléans ont revêtu leur verdoyante parure ; sur la 
branche mobile des buissons, les rouges-gorges chan
tent leurs amours ; la fleur des jardins embaume l’air 
de ses émanations parfumées. A la bise glaciale des
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sur les versements en retard, à compter du 1er jour de 
leur échéance. Les souscripteurs en retard pourront être 
déchus 15 jours après un avis au Journal officiel.

jours d’hiver a succédé la tiède brise printanière ; un 
soleil ardent dore les moissons ; la nature, indifférente 
aux douleurs humaines, a repris comme autrefois son 
air de fête ; les fleurs, hélas ! croissent snr les tombeaux !

Sur la vaste pelouse qui s’étend en avant du château 
se tient un groupe de personnages que nous connais
sons : Eva, guérie de sa blessure, Robert de Yilneuse, 
Maurice de Montlair, et l’excellente douairière de Junel 
qui ne quitte pas des yeux sa nièce, qu’elle a crue 
perdue pour jamais, et qu’il y a trois mois son frère lui 
a ramenée.

— Ainsi donc, mon cher Maurice, demande au jeune 
homme le père d’Éva, l’insurrection est bien vaincue?

— Voici la dépêche qui l’annonce, répondit M. de 
Montlair en plaçant un journal sous les yeux du baron.

« L’armée est complètement maîtresse de Paris ; les 
« quartiers de Belleville et de Ménilmontant, dernier 
« rempart des troupes de la Commune, ont été repris 
« hier dans la soirée ; le drapeau national flotte sur 
« tous nos édifices. »

— Dieu soit loué, murmura la comtesse de Junel, et 
puisse cette guerre civile être la dernière !

Maurice ouvrit un journal allemand qu’un domesti
que venait de lui remettre.

Tiens ! s’écria-t-il, voilà certainement un très- 
curieux entrefilet !

— Lisez vite, dit Éva avec une certaine anxiété..
— Noici, ajouta l’ex-commandant des francs-tireurs ;

soyez donc tout oreilles ;

« Au nombre des pertes les plus regrettables que 
« l’armée allemande a éprouvées pendant la glorieuse
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Celle œuvre palpitante d’intérêt, due à la plume de MM. 
Octave FÉRÉ et Ecgène MORET, 

que publie actuellement l'Opinion Nationale, 
est appelée à un succès des plus éclatants.

Les Abonnés nouveaux ont droit à recevoir gratui 
tement tout ce qui a paru-de cet important roman. 

A bonnements : IG fr. par trimestre. 
Adresser les mandats à l’administration, 5, rue Coq- 

Héron, Paris.

neuf heures du matin, à l’effet de donner leur avis'tant 
sur la composition de l étal des créanciers présumés 
que sur la nomination des syndics définitifs.

Le Greffier en chef du Tribunal, 
L. PAILLARD.

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l'épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor B exito del R io Cet 
aliment déficit iix convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile, la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito  del R io et du Propagateur 
R Bar ler in . de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à St Basile, rue St-Jacques et rue Ste-Croix, près 
ie chemin de fer, chez $3 i* a s c f u ie r ,  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-20

Elude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n“ 100.(3)

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que,
Suivant exploit du ministère de Caudet, huissier à 

Etampes, en date du trente avril mil huit cent soi
xante-quinze, enregistré;

Il a été,
A la requête de Madame Françoise-Zoé GANTIN , 

rentière, demeurant à Lyon, place B'dlecour, n° 22, 
veuve de Me Noë Louis-Albin GENEVOIS, en son vi
vant juge au Tribunal civil de Grenoble ,

Pour laquelle domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, numéro 100, en l’étude de Me Chenu, avoué, 
y demeurant ;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance séant a Etampes, en son parquet sis au Palais 
de Justice de ladite ville;

De l’expédition signée, scellée et enregistrée, d'un
— mnr,e m i l

Deuxièmement — Une pièce de pré garnie de plan
tations , au - delà de la rivière de Juino , traversée par 
une autre petite rivière appelée la Juire.

Troisièmement. — Un petit bois dit le Bois Bou- 
raine, bordant les prés; les contenances du paiager, 
des prés et de ce bois sont d’environ cinq hectares cin
quante-cinq ares trente-huit centiares.

Quatrièmement. — 1° Les bois dits de la Barre, sé
parés du précédent par un chemin, d'une contenance 
de vingt-quatre hectares quarante huit aies trente-cinq 
centiares; la contenance totale de la propriété est de 
trente-un hectares trois ares soixante-treize centiares.

2° Cinquante-trois ares soixante - huit centiares de 
friche, lieu dit les Roches, terroir de Morigny, section 
A, numéros 163, 164, 165, 166 et 167 du cadastre.

3° Quatre-vingt-six ares soixante-neuf centiares de 
pré, au lieu dit les Croulis, terroir de Morigny-Chatn- 
pigny.

4° Et quarante - trois ares vingt - deux centiares de 
terre et bois, sis au terroir de Morigny, champlier des 
Roches, section A, numéros 156 à 161.

Moyeunant, outre les charges, la somme de quatre- 
vingt-dix mille fiancs de prix principal.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parvenir 
à purger les immeubles ci-dessus des hypothèques lé
gales pouvant les grever, et afin qu’il eût à prendre ou 
à faire prendre, dans un délai de deux mois, telles ins-, . * ~ r  ... m ;L „n „i i .  vinai m ars mi a ‘dire prendre, uaus un ueiai ue ueux mois,

ÎÜÜ Ï Ï J î  L r ï Ï Ï  le eripiions d;hypo,hèq„e ,égale gu if aviserai,,e. que

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison A bel PILON, de Paris. 52-20

Eviter les contrefaçons

C H O C O L A T
D E N I E R

Exiger  le vér i tab le  nom

(<) R E T R A I T
D E

C A L T I O ^ E M E ^ ï T .

Suivant acte fait au greffe du Tribunal civil d’Etam- 
pes, le onze février mil huit cent soixante - quinze, M. 
Louis RIQUOIS, demeurant à Etampes, rue Sainte- 
Croix, a déclaré qu’ayanL cessé ses fonctions de gref
fier près la Justice de paix des ville et canton d'Etam- 
pes, il était dans l’iutentiou de retirer du Trésor public 
le cautionnement par lui versé en cette qualité. 3

(2) TRIBUNAL DE COBUERCE D’LTASIFES

Faillite De CO lïiTOT née CAQUET.
SYNDICAT.

Messieurs les créanciers présumés de la faillite de la 
dame Courtot née CAQUET, ancienne modiste à Etam
pes, sont invités, conformément à l’article 462 du Code 
de commerce, à se trouver au Palais-de-Justice, à Etam
pes, le Mercredi 42 Mai mil huit cent soixante-quinze,

huit cent soixante quinze, enregistré, 
dépôt fait audit greffe, par Mc Chenu, avoué, de la 
copie collationnée, dressée par lui et enregistrée, d un 
contrat passé devant Me Hautefeuille et Me Daveluy, 
notaires à Etampes, le dix huit février mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré, contenant vente par ma
dame Marie-Anne-Eugénie Picot, veuve de M. Robert- 
Michel Fouquer, demeurant à Paris, rue Taiibout, nu
méro 85, à madame veuve Genevois, sus-nommée, ce 
qui a été accepté pour elle par M. Joseph François- 
Sophie - Gabriel Compagny de Cotirvières, capitaine 
commandant an douzième régiment de chasseurs à che
val, demeurant à Rouen, et résedanl en ce moment à 
Paris, rue du Faubourg Saint Honoré, numéro 178, 
de :

Premièrement. — Une propriété d’agrément et de 
produit, située au hameau de Pierre-Brou, sur les com
munes d’Etréchy et de Morigny, canton d’Rlainpes, 
et sur celle d’Anvers - Saint Georges, canton de La 
Ferlé- A lais, arrondissement d’Etampes, sur le bord de 
la grande route de Paris à Orléans, composée :

1° D’un grand pavillon construit dans le jardin , 
comprenant, au rez-de-chaussée auquel on arrive par 
un perron, vestibule, salon et salle à manger; au pre
mier étage, deux chambres à feu, deux chambres froi
des et un cabinet; dans les combles, cinq pièces man
sardées et cabinets; sous ce bâtiment étage en sous- 
sol, divisé en grande cuisine avec laverie et garde- 
manger; serre et cellier.

2° D'iuiégrande travée de bàlimpnl en arrière dit pré
cédent, divisé en habitation et communs, comprenant, 
au rez de-chaussée, lavoir sur les rivières , lieux d’ai 
sauces, buanderie ayant servi de cuisine, laiterie dans 
laquelle est une source d’eau-vive, salle de billard, 
remise à quatre voitures, une grange de cinq espaces, 
sellprie, écurie pour cinq chevaux, logements du garde 
et du jardinier, poulailler avec basse-cour et petite 
cour ;i fumier.

Au premier étage auquel on arrive par l’escalier, 
une bibliothèque servant de salon, quatre chambres 
avec cabinets, au-dessus des communs-deux chambres 
de domestiques, dans les combles'grande pièce man
sardée et grenipr.

3° Cour derrière ces bâtiments, abreuvoir et vivier 
établis en pierres, devant parc planté de beaux arbres, 
pelouses et massifs , culture potagère et espaliers de 
vigne, le tout s’étendant entre la route et la rivière de 
la Juine qui traverse la propriété, et est bordé d’un côté 
par la chaussée d’Auvers fcelle partie a une contenance 
d’un hectare deux ares.

4° Au-delà de la rivière, un potager planté d’espa
liers et d’arbres fruitiers.

« guerre qui vient de finir, il faut compter celle du ca- 
« pitaine des hussards bleus von Rubner, assassiné 
« pendant une nuit de janvier 1871, dans un château 
« des environs de Châteaudun où il faisait étape avec 
« quelques hommes d’escorte. L’assassin, qui le croi- 
« rait jamais, était une jeune fille de vingt ans à peine ! 
« Malgré son extrême jeunesse, la coupable, arrêtée 

sur-le-champ, a été conduite le jour même à Cbâ- 
teaudun d’abord et à Orléans ensuite. Vingt-quatre
heures plus tard, mademoiselle de V.........était passée
par les armes. »

Chacun ne put s’empêcher de sourire, en entendant 
le tragique dénouement inventé par le journaliste alle
mand.

— C’est ainsi qu’on écrit l’histoire sur les bords de 
la Sprée! ajouta Maurice.

— Le procédé est très-ingénieux, en vérité, repartit 
Robert de Yilneuse; de cette façon on exalte le senti
ment national. Cela dispense d’avouer que la prisonnière 
a pu s’échapper et que tous ceux qui s’étaient faits ses 
geôliers ont mordu la poussière.

— Qu’en dites-vous, chère et bien-aimée Eva? de
manda le jeune homme en se rapprochant de mademoi
selle de Yilneuse.

— Les morts ne parlent pas, vous le savez bien, 
Maurice, répondit celle-ci en donnant la main à son 
fiancé qui s’empressa d’y déposer le plus tendre des 
haisers.

— Que faites-vous donc, cher baron, reprit M. de 
Montlair en regardant le père d’Éva occupé à écrire au 
crayon sur une feuille de son carnet.

— Je réponds an gazetier si bien renseigné.
— Quoi! vous écrivez à Berlin?
— Non, mais à un journaliste de Paris, de mes amis, 

qui se fera le plus grand plaisir d’insérer Içs dix lignes 
suivantes, lesquelles serons lues assurément au-delà du 
Rhin :

« On annonce le très-prochain mariage de M. le 
« comte de Montlair (qui a si vaillamment combattu 
« pour son pays comme commandant de francs-tireurs,
« pendant la guerre) avec mademoiselle Eva de Vil—
« neuse.

« Mademoiselle de Yilneuse, on se le rappelle, est la 
« jeune héroïne qui, lâchement attaquée par un officier 
« prussien au château de Moléans, quelques semaines 
« après la bataille de Châteaudun, brûla la cervelle au 
« misérable qui violait le toit de son père, à ce moment 
« devant l’ennemi, et osait s’attaquer à son honneur. »

Eva et Maurice entourèrent affectueusement le baron 
de Yilneuse.

* — Oh ! merci ! s’écria le jeune homme en serrant
la main du châtelain. Comment reconnaîtrai-je jamais 
le bonheur si prochain dont je vous serai redevable?

— En rendant heureuse votre femme, mon cher 
Maurice, et en inspirant un jour à vos enfants, avec la 
crainte de Dieu, l’amour de la patrie.

Un mois plus tard, Maurice et Éva se juraient au 
pied des autels un éternel amour !

S ophronyme LOUDIER.

faute par lui de ce faire dans ledit délai et icelui passé, 
lesdits immeubles passeraient entre les mains de l’ac
quéreur francs et quittes de toutes charges de celle 
nature.

Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la 
République , que les anciens propriétaires des immeu
bles vendus sont, outre la venderesse :

Adèle Eugénie Fouquer, veuve de Jacques-Etienne 
Ségeffin; — Robert - Michel Foncher; — Victor Re- 
boulli de Veyrac, et Louise-Françoise Vallet de Lubriat;
— Henri Fournier, et Prudence-Aimée-Christiue Du- 
long; — Mademoiselle Victorine-Félicité Brunet; — 
Armand - Eugène Desroys du Roure; — Nicolas Cy
rille Béchu, et Victoire-Emélie Hamouy ; — Christo
phe-Nicolas Brichard, et Marie-Françoise Cbaniot; — 
Marie - Françoise Foresl, veuve de Simon Page; — 
Louis-Nicolas Béchu ; — Canlienue Houdry, veuve de 
Nicolas Lamoureux; — Marie-Anne-Joseph Laraou- 
reux, veuve de Louis Béchu ; — ledit Louis Béchu; — 
Dufresne de Saint-Léon; — Thomas Pillas, et Marie- 
Françoise - Henriette Guestay; — Nicolas - François 
Mollien, et Adèle-Rosalie Colard du Tilleul, son épouse;
— Louis Robert, et Cécile Mardon, son épouse ; — 
Charles Bouraine, et Alexandrine-Honoré Hennequin 
d’Ecquevilly; — Pierre-François Pagès, et Marie-An
toinette Pagès; — Marie-Anne-G"neviève Pagès, veuve 
de Julien Bonnofov de Mal; — héritiers et représen
tants de Marie-Madeleine Jamel, veuve en premières 
noces de François Fontaine, et épouse en secondes no
ces de Gabriel Godin; — Elisabeth-Françoise Bou
vard de Fourqueux, marquise de Balivière, veuve de 
Benjamin - Pierre Aimé-Théodore Lecomu , comte de 
Balivière; — Marie-Antoinette-Elisabeth Lecornu de 
Balivière, épouse Félix-René Chabenot de Bonnetiil ;
— Marie-Anne-Anloinelte Lecornu de Balivière, épouse 
Henry-Raymond comte de Monteynard ; — Marie-Ber
nardine Louise Lecornu de Balivière, épouse de M. le 
comte de Guilaut - Cotnmiuges. — Adélaïde - Agnès - 
Elisabeth Bouvard, veuve Etienne Maynon-dTrivau ; — 
A incenl-Michel .Maynon , de Farcheville; — Vincent 
Maynon; — Hospice d’Etampes; — héritiers Baron;
— Marie Madeleine Parizot, veuve de Nicolas Baron ;
— Charles - Alexis Baron et Charles - Anluine - N icolas 
Baron; — Charles-Nicolas Hochereau, et Callierine- 
Françuise Baron; — Nicolas-Jacques Baron ,— Lotiise- 
Julie-flermance Arripelle, épouse de Jean Aiexis Gi
rault; — Alphonsine-Julie Arripelle, épouse de Au
gustin-Eugène Godard; — Aglaé - Louise-Huberline 
Arripelle, épouse de Henri Pott.m ; — Jean -Pierre- 
Charles Arripelle, et Vicioire-Euphémie Berchère; — 
Charles Arripelle, et Marie Rose Lubin.

Et que tous ceux du chef desquels i l . pourrait être 
pris des inscriptions pour cause d'hypothèque légale, 
n’élînl pas connus de la requérante, elie ferait pu
blier ladite notification conformément à l’avis du Con
seil d’Etat du premier juiu mil huit cent sept.

Pour extrait,
Signé, C H E l l .

1° M. Louis François CAILLETTE, grainetier, de
meurant à Etampes, rue du Perray, numéro 53;

2° M. Phileas Louis CAILLETTE, jardinier, de
meurant à Boulogne (Seine), quai du Hallage;

3° Madame Marie-Honorine-Hortense FLEURY, 
épouse de M. Coustant-Joseph BILLARD, vigneron, 
avec lequel elle demeure à Boesses (Loiret), et de ce 
dernier pour l’assister et l’autoriser ;

4° M. Arthénnr-Désiré FLEURY, sculpteur, de
meurant à Paris, rue Ducouédic, numéro 33 ;

Ayant pour avoué constitué Mc Paulin-Laurens ;
En présence ou eux dûment appelés, de ;
1° Madame Thérèse-Angélique Jouannet. sans pro

fession, demeurant à Pithiviers, rue de la Ribcllerie, 
veuve de M. Louis-Pierre dit Phileas Caillette , — eu 
sa qualité de tutrice naturelle pi légale de Vinceslas- 
Prosper Caillette, Adolphe-Amable Caillette, et Gus
tave-Léon Caillette, ses trois enfants mineurs;

2° Madame Marie-Louise Barret, limonadière, de
meurant à Montbrison, . rue Tupinerie, numéro 26, 
veuve de M. Louis-Désiré Fleury, en sa qualité de tu
trice naturelle et légale des demoiselles Anloinette-Jo- 
séphine Fleury et Louise Fieury, ses deux enfants mi
neures ;

Ayant pour avoué constitué M** Chenu ;
El encore en présence ou eux dûment appelés, de ;
1° M. François Caillette, ancien meunier, proprié

taire, demeurant à Courcelles, place du Bourg, en sa 
qualité de subrogé tuteur des trois mineurs Caillette, 
ci-dessus nommés ;

2° M. Etienne Gontard, ex avoué, rentier, demeu
rant 5 Saint-Sixte, canton de Boen, arrondissement de 
Montbrison (Loire), au nom et comme subrogé tuteur 
des deux mineures Fleury, ci-dessus nommées;

Procédé, le Lundi trente un Mai mil huit cent soi
xante-quinze, heure de midi, en l’élude et par le mi
nistère de M® Hautefeuille, notaire à Etampes, commis 
à cet effet, à l’adjudication publique des différentes va
leurs mobilières ci-après désignées, dépendant de la 
succession de madame Marie-Louise-Victoire Legen
dre, en son vivant rentière, demeurant à Etampes, rue 
du Perray, numéro 51, veuve de M. Louis-Nicolas 
Proust.

S I É S S G W T IO Y  :

Elude de M* PAULIN-LAURENS, avoué à Etampes,
,4) Rue Üainte-Croix, n° 19.

VEN TE
SUR LICITATION

Entre Majeurs et Mineurs,

En l’étude et par le ministère de Me HAUTEFEUILLE,
Notaire à Etampes, commis h cet effet,

DE

1» w m  ACTI05S DES C H E M S  DE FER DE l ’EST 
T  DEUX ODÜGATIORS DE L’EM PR liT  OTTOMAK, 1860 
3”  C H  ACTIONS DES C H EIR S DE FER PORTUGAIS 
4° ET DOUZE OBLIGATIONS DES C R E U tS  DE FER ROMAINS

EN UN SEUL LOT.

Lot unique.
1°. — Quinze Aclions des chemins de fer de l’Est, 

portant les numéros 348155 à 348169 inclusivement ;
2°. — Deux Obligations de l’Emprunt Ottoman, 

1860, portant les numéros 28317 et 28318 ;
3°. — Cinq Aclions des chemins de„fer Portugais, 

portant les numéros 53421, 53422, 65697, 65698 et 
65699 ;

4°. — El douze Obligations des chemins de fer Ro
mains, portant les numéros 296784 à 296795 ;

Ces différentes valeurs qui ont été soustraites à ma
dame veuve Proust ou perdues par elle, dans le cou
rant de décembre uiil huit cent soixante-deux, et pour 
lesquelles il a été pris des mesures conservatoires qui 
seront indiquées au cahier des charges, seront adju
gées, en un seul lot, aux risques et périls de l'acqué
reur, avec les coupons et dividendes qui peuvent 
être dus, sur la mise à prix de six mille francs, 
c i ............................................ ...... 6,000 fr.

S’adresser pour les renseignements : 
à Etampes,

A M® PAULIN-LAURENS, avoué poursuivant la 
vente, rue Sainte-Croix, numéro 19;

A M* CHENU, avoué présent à la vente, rue Saint- 
Jacques, numéro 100 ;

A M® HAUTEFEUILLE, notaire, rue Saint-Jac
ques, numéro 81, dépositaire du cahier des charges.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le premier mai mil huit cent soi

xante-quinze.
Signé, C h . P A U L I * 1 L U H E . I S .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le 1er 
mai mil huit cent soixante -  quinze, folio 142 
recto, case 3 Reçu un fraüc quatre-vingt huit centimes 
deux décimes compris.

Signé : Dklzangles.

Etude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

A VENDUE
A u x  e n c h è r e s  p n b l l q n e s ,

P a r  suite de saisie,

Le Dimanche 2 Mai 4S75, à 3 heures de Taprcs midi,
A ÉTAMPES, ROUTE DE DOURDAN, N” 1 2 ,

Par le ministère de M® ROBERT,
Commissaire-priseur de l’arrondissement d Etampes.

FIN.

1

L’Adjudication aura lieu le Lundi 34 Mai 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu'il appartiendra que ;
En vertu d’un jugement rendu contradictoirement 

par le Tribunal civil de première instance de l’arron
dissement d’Elampes, le treize avril mil huit cent soi
xante-quinze, enregistré et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence, de ;

Environ dix mille kilogrammes

D’ENGRAIS ORGANIQUE
En nn ou plusieurs lots.

AU COMPTANT.

VENTE MOBILIÈRE
r Par suite du décès de Madame veure DARDON,

A ÉTAMPES, IMPASSE I)E L ÉGLISE SAINT-GILLES,

Le Mercredi 5 Mai 4875, à deux heures,
Par le minislère de M® ROBERT, 

Commissaire-priseur à Eumpes.

Consistant en :
Couchettes, Armoire, Commode, Chaises, Tables, 

Literie, Linge, Garde-robe, Horloge, Montre, Batterie 
de cuisine, et autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des prix.



L'ABEILLE.

Elude de Me CI1EMJ, avoué à Elampes, 
hue Saiot- Jacques, n9 100.

VENT E
SOS LICITATION,

Par le ministère de H AUTEFEC1LLE,  nèaire à Étampes,
C u m m i s  à  c e t  e f l e t .

Le Dimanche 2 Mai 1875, heure de midi,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BOUVILLE,

d ’ u n e

3 ü i £  E  S 3  O  I ^ i F
Sise à Jiouzille, Grande-Rue,

ET DE

100 PIÈCES DE TERRE, BOIS ET J ARDIN
Sises aux terroirs de Bouville, Orveau sous- 

Doutille et Morigny.

Et le Dimanche 9 Mai 4875, heure de midi,
EN LA MAISON D'ÉCOLE DE VILLENEUVE - SLR - ADVERS , 

DE

30 PIÈGES DE TERRI BOIS
Sises aux terroirs de Yilleneuve-sur Anvers, 

Auvers, Boissy-le Cuté et Cerny,
EN 13 1 LOTS.

i L̂e tout dépendant de la succession de Mm* Vêbon-L alande, 
de Bouville.

S’adresser pour les renseignements :
A Elampes,

A M* CHENU, avoué poursuivant, rue St-Jacques, 
numéro 100 ;

A Me BOUVARD, avoué co-licitant, rue Saint- 
Jacques, numéro 5;

A M* HAUTEFEUILLE, notaire, rue Saint-Jacques, 
numéro 81, dépositaire du cahier des charges et des 
titres de propriété ;

Et sur les lieux. 3-2
£---- = ■ ~ - ’

Etude de .M* Ch. GIBIER, notaire à Malesherbes
( Loiret 1.

A L O U E R
Pour entrer en jouissance au 22 Avril 1875,

L A  F E R M E
DE LA

9IAE30JT M ES CBIA.TIPS
Commune de Malesherbes,

Sur la route d’Etampes,  à 3 k i l .  de la gare de Malesherbes.

Composée de bâtiments d’habitation et d’exploitation 
rebâtis à neuf depuis quinze ans, et de 130 hectares de 
terres labourables presque d’un seul tenant, autour de 
la ferme, avec deux hectares de pré.

S adresser à Me CIL Gibier, notaire à Males
herbes. 3-1

A LOUER
A  L ’ A M I A B L E ,

Pour entrer en jouissance le 7 Novembre 1875,
LE

füGULift! DE I É Z I Ë R E S
Sur la rizière d’Yerres,

Cinq paires de meules, avec sa prisée bourgeoise et 
son outillage en parfait étal, le tout situé commune 
d’Yerres, canton de Boissy-Saint-Léger (Seine-el-Oise).

S ’adresser, pour tous renseignements :
A Brunoy (Seine-el-Oise), à Me PIROLLE, no

taire .  6-2

A L O U E R

B E L L E  FERME
cio 54 h ec ta res, 

d’un seul tenant,
Située dans l’arrondissement de Pontoise.

Terres d’excellente qualité.
S’adresser, pour les renseignements :

A M' GENDROT, notaire à Pontoise. 6 1

A VENDRE

Tous les BOIS sans réserve
EXISTANT

sur 60 hectares de plateau du grand parc de Marcoussis
( Seine-et-Oise) ,

En l’étude de Me BLANCHARD,
Notaire audit Marcoussis,

I.e Lundi 10 Mai 1875, à 2 heures de relevée

Environ 5 0 0 0  C h ê n e s  gros et moyens,
El 4000 stères de Taillis et Branchages.

Me Blanchard recevra, les 9 et 10 mai, les proposi
tions qui lui seront faites pour l’entreprise du défriche
ment de ce parc.

A VENDRE
ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT l

1°. — Une Scie verticale, en très - bon état,
avec chariot et ses scies.

2°. — Une Seie circulaire, table en fonte et
chariot.

3°. — Une Seie circulaire, table en bois.
4°. — Une Scie à  ruban, de Perrin, table en 

bois.
Le tout à vendre pour 5,000 fr.

S’adresser à M. RABOURDIIY, à Lépine (par Bou- 
ray), Seine-el-Oise. 6-6

f l

B O R D E A U X
A rticles recom m andés I

1° Une barrique de 225 ,à 228 litres vin rouge, bon 
Médoc (872, pour 125 fr.

2° Une barrique de 225 à 228 litres, excellent vin 
rouge Listrac-Médoc 1870, pour 200 fr.

Le tout rendu franco de port et de congé à la gare la 
plus rapprochée du domicile de l'acheteur, valeur à 90 
jours, avec la faculté de laisser la marchandise à l’ar
rivée si elle ne convient par. Les deux articles s’expé
dient ensemble ou séparément.

Ecrire à J.-J MAROT et Fils, directeurs de la So
ciété des Caves du\Médoc, à Bordeaux. 10-4

•le garantis
la destruction complète des Puces et 'Pu
naises, sans toucher à aucun meuble. J ’en
voie la boiie, 200 grammes, Poudre Infer-

___ nale, franco, avec notice, contre 1 fr. 75 c.
timbre-poste on mandat. S’adresser à M. J.-B. Mort, 
négociant breveté s. g. d. g., à Mouveaux par Tour
coing (Nord). — Même adresse. Envoi gratis et franco 
de la circulaire concernant la fabrication en moins de 
deux heures de bières économiques. Vin à 16 c. le li
tre, liqueurs, etc. Economie garantie 80 0/0 sur prix 
d’achat. 4-1

L ’ U R B A I N E
COMPAGNIE ANONYME D’ASSURANCES A PRIMES FIXES SUR LA VIE

CAPITAL DE GARANTIE i VINGT MILLIONS
Assurances de Capitaux payables après Décès, avec participation de cinquante pour 

cent dans les bénéfices. — Celte Assurance a pour objet la constitution ou l’augmentation du patrimoine de la 
famille.

Assurances Mixtes, avec participation de cinquante pour cent dans les bénéfices. Le capital garanti 
est payable a l’assuré lui - même, s’il vit au jour de l’échéance de son contrat, ou à ses ayants-droit immédiate
ment, s’il meurt pendant le cours de l’assurance.

Rentes Viagères aux taux les plus avantageux, immédiates ou différées, sur une ou plusieuis têtes. 
(Arrérages payables sans frais dans toutes les principales villes de France.)

Achats de .'%ue»-fl*ropriétés et d’ilsufruits.

S ’adresser, à Paris, au Siège social, 8, rue Le Peletier ;
E t à Ètampes, à M. CAMXIAIAC ,  agent principal de la Compagnie, rue Damatal, n° 18. 3-2

X  N E
COMPAGNIE ANONYME D’ASSURANCES CONTRE L’INCENDIE, LA FOUDRE, 

l ’ e x p l o s i o n  d u  g az  e t  d e s  a p p a r e i l s  a  VAPEUR.

Autorisée par Ordonnance du 4 Mars 1838 et par Décrets des 26 Décembre 1849 et 21 Décembre 1857,
ÉTABLIE A PARIS, RLE LE PELETIER, A» S.

S'adresser :
A Paris , au siège de la Compagnie, rue Le Peletier, n° 8;
A Étampes, à Tl. CAMTIMIAU, agent principal de la Compagnie, rue Damatal, n° 18. 3-3

S a i s o n  d ’ é t é  1 S 7 5 .

P la c e  N o t r e - D a i n e , n os i O  e t  * / •

VÊTEMENTS TOUT FAITS POUR HOMMES & POUR ENFANTS
a i n s i  t p i e  d e  P r e m i è r e  C e m i i i i iB f i io u .

GRAND CHOIX DI DRAPERIES HAUTE NOUVEAUTÉ
r»our* V êtem ents s u r  m esure .

NOUVEAUTÉS POUR ROBES —  CONFECTIONS —  CHALES 
SOIERIES —  TOILES —  CALICOTS, ETC.

Com ptoir sp écia l de Deuil.

V K K I T A K L E

JUS DE BIFTECK
Du D octeur X. ROUSSEL

A L I M E N T A T I O N  R E C O N S T I T U A N T E
Des Convalescents, des Vieillards, dés Opérés, des Femmes, des Nourrices et des

Enfants débilités.
Le Jus de Bifteck se prend immédiatement avant ou après le repas, à la dose 

d’un petit verre à liqueur pour les adultes, et d’une cuillerée pour les enfants.
Prix du flacon : 3  fr. 5 0  cent.

A É t a m p e s , chez .H. RïILISLE , pharmacien. 52-5
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C IN Q  F R A N C S  P A R  MOIS
jusqu’à  cent francs d ’acquisition

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

C R É D I T  L I T T É R A I R E  E T  M U S I C A L
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

e x t r a i t  d u  c a t a l o g u e  d e  l i b r a i r i e

DUFOUR. G r a n d  A t l a s  o n i v e r a e l ,  le plus Com
plet de tous les atlas. 90 >

—  G r a n d e  c a r t e  d e  F r a n c e ,  montée Sur toile 
en rouleau pour bureaux. 25 »

M I C H E L E T  ( J . ) .  H i s t o i r e  d e  F r a n c e  e t  d e  I n
Bévolntion. 23 Vol. in-3®. 138 »

DARESTE, grand prix Gobert en 1867 et 1858.
N o u v e l l e  H i a t e i r e  d e  F r a n c e ,  8 forts volumes 
in-8®. 72 »

H i a t e i r e  d e  F r a n c e  p o p u l a i r e  e t  c o n t e m p o r a i n e ,
nvee les légendes historiques, par M. Ùuruy, 8 vo
lumes illustrés. 6o >

H l a t o i r e  d e  I n  R é v o l u t i o n  f r a n ç a i s e ,  par L i tC r e -
telle, 8 voL in-8®. 4® •

Hiatolra dea Français, par Lavallée. Magnifique 
édition de bibliothèque, 6 vol. in-8®. 48 •

G é o g r a p h i e .  Dernière édition, par M alte-Brun  
fils, 8 volumes in-8®, gravures sur aeier e t eolo- 
riées, broché. 80 »

La Vie de X.-S. Jéaue-Chriat, par Jérôme Natalis. 
2 grands volumes in-folio, illustrés de 130 gra- 
vury> sur acier. 90 •

L a  Sainte Bible, illustrée par Gustave Doré, édi
tion Maine, 2 vol. in-fol. 200 »

L A R O U S S E .  G r a n d  D i c t i o n n a i r e  n n i v c r a e l  d u
X I X e aiécie, 15 volumes. 600 >

(20 francs par mois.)
D i c t i o n n a i r e  d e  I n  c o a v e r v a t i e n ,  16 volumes 

grand in-8®. 200 »
D i c t i o n n a i r e  f r a n f a i a  i l l u s t r é ,  par Dupîliey de

Vorepierre, 4 vol. in-4®, avec 20,000 gravures. 
Prix, broché, 85 fr., et relié en 2 vol. 100 >

G r a n d  D i c t i o n n a i r e  d e  I n  l a n g u e  f r a n ç a i s e ,  p a r
Littré, 4 vol. in-4®. 100 •

Relié. 125 »
G r a n d  D i c t i o n n a i r e  d  b i a t a l r e  n a t u r e l l e  , par

à Orbigny- nouvelle édition considérablement aug
mentée, 28 vol. et 300 pl. enlor. en 3 vol. 400 »

A r i a  a o t t i p t u u i r e e ,  pur Hungurd-Maugé , 4 vol. 
in-4®, chromo. 600 »

A r t  p u u r  t o u s ,  par C. Sauoageot, 12 vol. car
tonnés. 360 >

D é c o r a t i o n  e t  o r n e m e n t a t i o n  , par Liénard ,  
125 planches. 125 >

C h i m i e  g è n é r n t e  a p p l i q u é e  a u x  a r i a  e t  à  l ’i u -  
d a  . t r i e ,  pur U a r r u r l ,  7 VOi.  in-8®. 50 »

l ’ELOLZB et TREMA. T r a i t é  d e  c h i m i e  g e n e 
r a l e  a n a l y t i q u e ,  i n d u s t r i e l l e  e t  a g r i c o l e ,  7 vol.
g r. in-s®. 120 •

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle et
définitive, publiée par Michel Lévy frères, 24 vol. 
in-8®. ISO t

P a n t h é o n  d e s  l l l n a t r a t i o n a  f r a n ç a i s e s  a u  X I X ®
a i é c i e .  Chaque volume relie, doré, se vend sépa
rément. 100 ■

Le volume ae compose de 40 portraits, biogra
phies e t autographes.

D o n  Q u i c h o t t e .  Grandes illustrations de G. Boré, 
362 planches, 2 vol. gr. in-folio. 160 •

DANTE. E n f e r ,  1 vol. illustré par G. Doré, loo »
---- P u r g a t o i r e  e t  P a r a d i s ,  1 V o l .  i l l - f o l i o ,

60 planches. ioo >
L e s  j u r t l  i n a .  Splendide édition Marne, l  vol, 

in-fo.io. Grand prix de l'Exposition. ^00 t
L e s  g r a n d e »  naines, par Turyaa, 10 Toi. ÎU-4®, 

avec gravures. jjo t

CRÉDIT MUSICAL
Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œuvres musicales éditées à Paris : 

Méthodes, Etudes, Partitions d’Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés d Opéras, Musique vocale, Musique d’ensemble, Musique pour tous les 
instruments; Musique religieuse, Musique militaire, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu’un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

Envoi franco des Catalogues
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Romans et ouvrages divers 

et le Catalogue spécial de Musique.

Bulletin commercial.

MARCO Ê
d 'K  tu  n i p e t .

PRIX

de l’heclol.

24 Avril 1875. 
Froment, 1re q.. 
Froment, 2* q . , 
Méleil, 1r* q . . . ,
Méteil, 2e q -----
Seigle...............
Escourgeon. . . .
Orge...................
Avoine...............

fr. c.

19 7!
18 52 
15 65 
14 36
12
13
12
11

»Sianm

47
97
17
66

MARCHÉ

d 'A n g e r v i l l e .
PRIX

de l’hectol.

Jf Avril 1875. 
Blé-froment . . .  
Blé-boulanger.
Méteil...............
Seigle nouv... .
Orge.................
Escourgeon . . .  
Avoine..............

îr. c.

19 34 
16 67 
15 67 
12 34 
12 00 
11 34 
10 00

MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

24 Avril 1875.
Blé élite........... .
Blé marchand., 
Blé champarl.. 
Méteil mitoyen.
Méteil...............
Seigle...............
Orge.................
Avoine.............

PRIX

de l ’hectol.

fr. c.
18 25 
17 00 
16 00 
15 00 
13 75 
12 75 
12 50 
11 90

Cours* des fonds publics. —  B o u r s e  d e  P a r i s  du 24 au 30 Avril 1875.

DÉNOMINATION.

Rente 5 0,0...............
— 4  1/19 0 / 0 . . .

— 3  © O ...............

Samedi 24 Lundi 26 Mardi 27 Mercredi 28 Jeudi 29

103 40 103 30 103 50 103 35 103 42
92 80 92 50 92 50 92 50 92 65
64 07 63 95 64 15 63 80 63 95

92 75 

63 90

l trlifiéconforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés p e r  P imprimeur soussigné.

L lampes, le I îr 31 ai 1875.

I u pour la légalisation de la signature de J /. Autig. A llient , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d'Etampes. 

Etampes,  le Ier Mai 1875.

Enregistre pour l annonce n° Folio 
heçu franc et centimes, décimes compris.

A Etampes,  le 1875.




